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Succession pour un enfant issu d'un premier
mariage

Par rush59, le 30/09/2012 à 11:32

Bonjour,

Nous sommes mariés et avons une fille issue d'un premier mariage de mon épouse.Nous
n'avons pas d'enfant en commun.
Quelle démarche entreprendre pour que cette fille soit mon héritière directe.
Cordialement
Gilbert

Par rush59, le 02/10/2012 à 12:42

Personne pour me répondre ?

Par youris, le 02/10/2012 à 13:12

bjr,
si la fille de votre épouse n'a pas de filiation paternelle établie, vous pouvez la reconnaître
comme étant votre fille.
cdt

Par rush59, le 02/10/2012 à 13:45

Si il y a une filiation paternelle
Cordialement

Par youris, le 02/10/2012 à 13:56

bjr,
il reste la solution de l'adoption simple.



si vous n'avez pas d'enfant en commun ou non et si vous décédez le premier, votre épouse
sera votre héritière réservataire et héritera de la totalité de l'actif de votre succession.
cdt

Par rush59, le 02/10/2012 à 15:47

Oui mais si c'est mon épouse qui décède la première ?
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